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3- RENOUVELLEMENT URBAIN : 

Renouvellement urbain Beauregard – Volet 

urbain et cadre de vie 
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4 - CHARTE D’ENGAGEMENTS RECIPROQUES 

ENTRE L’ETAT, LES COMMUNES ET LEUR 

GROUPEMENT ET LES ORGANISATIONS HLM : 

Gestion Urbaine de Proximité 
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Gestion Urbaine de Proximité 
 La déclinaison d’une charte d’engagements réciproques entre l’État, les communes et leur 

groupement et les organismes HLM permettra d’assurer un socle d’engagements de qualité de 

services (conditions collectives d’habitat, gestion urbaine de proximité,…). 

 La gestion urbaine de proximité (GUP) visera à améliorer le fonctionnement de tous les quartiers 

de la ville par une gestion concertée au plus près des besoins et des usages. La définition et la mise 

en place de cet outil s’effectuera dans un premier temps sur les quartiers en zone prioritaire, à 

savoir Beauregard et Saint-Exupéry, La Coudraie ayant déjà une GUP dans le cadre de la rénovation 

urbaine accompagnée par l’ANRU. 

L’objectif de cette GUP est de mieux coordonner les interventions des acteurs qui concourent 

ensemble à la qualité du cadre de vie offert aux habitants : collectivité locale, bailleurs, services de 

l’Etat, associations… Dans cette démarche GUP, habitants, usagers et associations « doivent » être 

des acteurs à part entière.  

La circulaire du 31 décembre 1998 prévoit la mise en œuvre d’une gestion urbaine de proximité 

(GUP) dans le cadre des contrats de ville. Cette GUP doit faire l'objet de programmes d'ensemble 

cohérents (éclairage public, entretien et gestion des espaces collectifs, enlèvement des déchets, 

mobilier urbain, gestion locative...). Selon cette disposition, il s’agit de garantir aux habitants 

l’amélioration de leur vie quotidienne à travers la mise en œuvre d’une gestion de proximité de 

bonne qualité, tant au niveau de l’entretien des bâtiments et des espaces publics que de la remise à 

niveau des services résidentiels. La convention qui sera passée entre l’État, les bailleurs et la 

collectivité locale traduit une démarche collective et surtout elle devra apporter des réponses 

précises et concrètes aux problèmes rencontrés sur le terrain. 

Toujours selon la même circulaire, il s’agit de conforter l’action des bailleurs sociaux dans les champs 

de la propreté et la tranquillité où la demande des habitants est très forte. La GUP a donc pour 

objectifs de : 

• diminuer le décalage existant entre le niveau d’entretien ou d’adaptation du bâti et les attentes 

des habitants. 

• résoudre les problèmes du manque d’attractivité et le sentiment d’insécurité dans les espaces 

communs des immeubles. 

• développer une série d’actions préventives dans des secteurs présentant déjà certains signes de 

dévalorisation urbaine et sociale. 

Enfin, la loi du 1er août 2003 prévoit également comme objectifs que soient développées les 

conventions de gestion urbaine de proximité pour toutes les zones prioritaires de plus de 500 

logements ainsi que pour les sites faisant l'objet d'opérations de rénovation urbaine. Dans tous les 

cas, ces conventions doivent se fonder sur des diagnostics précis, donner lieu à des engagements 

contractuels clairs, être dotées d'outils de suivi et d'évaluation et associer les habitants à tous les 

niveaux de mise en œuvre, du diagnostic à l'évaluation. 

Si la définition de la gestion urbaine de proximité est large, on identifie quatre principaux champs 

d’actions : 

- la gestion locative et qualité de service (relations bailleurs/locataires) ; 
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- la propreté des immeubles et des espaces urbains ; 

- la tranquillité et sécurité (rôle des gardiens, présence de la police, médiation) ; 

- les services aux habitants : maintenance des équipements, enlèvement des ordures ménagères, 

mise à disposition de locaux… 

 Aujourd’hui un diagnostic a été réalisé avec les habitants sur le quartier de Beauregard à travers 

l’étude urbaine menée par le Cabinet Capacités.  

 Il est à noter que la qualité de la gestion urbaine de proximité (GUP) constitue un enjeu majeur 

pour les quartiers de la politique de ville, aussi il est important que les différents partenaires 

puissent prendre le temps de la concertation. Ce travail est en cours.  
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5 – CONVENTION INTERCOMMUNALE : 

Charte de peuplement 
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 LOI n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine au 

TITRE III : DES INSTRUMENTS ET DE LA GOUVERNANCE DE LA POLITIQUE DE LA VILLE et Chapitre II : 

Des contrats de ville prévoit la rédaction de la convention intercommunale,  visant a in s i  à 

articuler la politique en matière d'attributions de logements sociaux avec les objectifs du contrat 

de ville. 

 Dès lors que le contrat de ville est élaboré sur des territoires comprenant un ou plusieurs 

quartiers prioritaires de la politique de la ville, le représentant de l'Etat dans le département, les 

communes signataires et l'établissement public de coopération intercommunale, lorsqu'il est 

compétent en matière d'habitat, concluent avec le département, les bailleurs sociaux possédant ou 

gérant du patrimoine sur le territoire intercommunal et les organismes collecteurs de la 

participation des employeurs à l'effort de construction titulaires de droits de réservation sur ce 

patrimoine une convention intercommunale qui définit, en cohérence avec la politique 

intercommunale en matière d'attributions de logements sociaux et les objectifs du contrat de ville : 

- 1° Les objectifs de mixité sociale et d'équilibre entre les territoires à l'échelle 

intercommunale à prendre en compte pour les attributions de logements sociaux, dont les 

mutations, en tenant compte de la situation des quartiers prioritaires de la politique de la 

ville et dans le respect des articles L. 300-1 et L. 441-2-3 du code de la construction et de 

l'habitation ; ces objectifs sont fixés en fonction du critère de revenu mentionné au 2° du I de 

l'article 5 de la présente loi et des engagements pris en matière de relogement des 

personnes relevant des accords collectifs prévus aux articles L. 441-1-1 et L. 441-1-2 du code 

de la construction et de l'habitation ; 

- 2° Les modalités de relogement et d'accompagnement social dans le cadre des projets de 

renouvellement urbain ; 

- 3° Les modalités de la coopération entre les bailleurs sociaux et les titulaires de droits de 

réservation pour mettre en œuvre les objectifs de la convention. 

 Cette convention, devant être annexée au contrat de ville, sera conclue après consultation des 

associations de locataires affiliées à une organisation siégeant à la Commission nationale de 

concertation, des associations dont l'un des objets est l'insertion ou le logement des personnes 

défavorisées et des associations de défense des personnes en situation d'exclusion par le logement. 

 Là encore, il est important de prendre le temps de la concertation. Et ceci d’autant plus qu’au 

regard de la transformation de la CA PAC, prévue pour 2016, vers un groupement de 73 communes, 

il reste à définir la zone couverte par cette charte. En revanche, des groupes de travail à l’échelle 

communale sont en cours, pour amorcer la réflexion qui se poursuivra à une plus grande dimension. 
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6 – PACTE FINANCIER ET FISCAL DE 

SOLIDARITE 
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 L’élaboration d’un pacte financier et fiscal de solidarité portant sur l’ensemble des leviers 

d’actions favorisant la solidarité intercommunale : mutualisation des recettes et des charges, 

mécanismes de révision des attributions de compensation, fonds de concours, dotations de 

solidarité, critères du FPIC, etc. 

 Ce document sera aussi annexé ultérieurement, le Commissariat Général à l’Egalité des 

Territoires (CGET) travaillant actuellement sur ce sujet. 








